
Département de la Vendée Commune de LE PERRIER

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation
Nombre de membres en exercice
Nombre de présents
Nombre de votants

17/03/2025
19
'\A

16

Séance ? 02

24/03/2025
Délibération 017/7.1

L'an deux mille vingt-dnq, le vingt-quatre mars à 19 heures 30, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Mme GODEFROY
Rosiane, Maire.

Membres présents : Mmes GODEFROY Rostane, BERNARD Béatrice, BILLET Sabine, BES5EAU Martine,
HAMELIN Karine, ARTUS Pauline, PONT01ZEAU Fabienne, MOURAiN Usa, HENRIQUES Floriane et Mrs
MILCENTJean-Paul, CHAUVIN Yannick, ABU-AITAMaher, HEMON Christian, POUGEARD Pierre.

Absents excusés : Mrs GUILBAUD David, CUVILLiER Jean-Claude, AVERTY Julien, Mme HA Christine.

Absent : Mr PINEAU Nicolas

Pouvoirs : Mr GUILBAUD David a donné pouvoir à Mme GODEFROY Rosiane.
Mr CUVILLIER Jean-Claude a donné pouvoir à Mr CHAUVIN Yannick

Mme ARTUS Pauline a été élue secrétaire.

OBJET : Approbation du compte de gestion 2024 « Transport scolaire » dressé par le comptable
SGC Chailans

Le Conseil Municipal :

Après s'être fait présenter les budget primitif efc supplémentaire de l'exerdce 2024 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les
bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le comptable accompagné des états de
développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer.

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2024,

Après s'être assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes
figurant au bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été
prescrit de passer dans ses écritures.

Considérant que les opérations ont été régulièrement effectuées.
1er : Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, y
compris celles relatives à la journée complémentaire,

2eme : Statuant sur l'exécution du budget de l'exerdce 2024 en ce qui concerne les différentes
sections budgétaires et budgets annexes,

3eme : Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,



DECLARE que le compte de gestion « Transport scolaire » dressé, pour l'exerdce 2024 par le
comptable SGC Challans, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni
observation ni réserve de sa part.

Fait et Délibéré en Mairie du PERRIER, les jour, mois et an que dessus,
Et ont tous les membres présents signés au registre des délibérations.

Pour extrait-œnformè
lame le Maire

ne GODEFROY

La secrétaire de séance
Mme ARTUS Pauline


